
N° 332 — 24* Année SIX PAOES : COTQ CEinmiES Dimancbe 17 NoTembre 

RtOAOTIONI 
ROUBAIX. mt Riehard-Usolr. tS 
TOURCOINQ, > bii, riu NtUiiQ>l< 

PRIX DES JlBONNEHKNTS : 
Nord «t Déptn«iB«titi limitroph«! : 

Troll moU : 4 Ir. BO — Un ts : 18 fr. 

Lu abonnêmsnU pariânl eu !*> H dm 1i äg 
cka^u» m*u u iont pAytbltê d'aatme* 

L'AVENIR 
DE  ROUBAIX-TOURCOING 

vourzMüL   XL^voMXiomâax   C>aotiaie«& 

■Um AoaiMirriuTiri j 
(UB4thaM,*7,iJ 

(TtLtPHOm » »I 

LO UMncun M Mar PM • 

f I duM hMIM IM ktmom Aa ] 

Lire plus loin : 
La répoDM del alllAs à la demande d'ar- 

■IUUM. — Une Importanle entrevue à Bel- 
trade. — La Serbie peralelaralt à TOuMr 
•ccuper DurBBo. 

Un nouvel exploit de bandhi : une tem- 
'i et Uflottée    cbet   eUe, k Ba- 

Pêle-Méle-Semaine 
Des not«« publiées par lee Journaux 9:,r 

la circulaiion dans ke ruée de Lüie, iV ap- 
|>crt que la police Kk; celt« viUe C(xitP:,uc 
Bôvir conU'e loa condudOeure <<o 'vohKulefi 
en d«&ul, qiïel quo eoit le moJo de locoiiu>- 
tion de ccB vàhicutes. Et ncMf^ eavone que 
tes ageote ne profltoit oac. de l'occaaion 
ïwur bo montrer partieulß!:riment e<Svöres 
jKiar de pitoyubkis Cra;[v,|uebilles. Nous li- 
hctlHMJfl la police ii >; & iiuii joure, IKKä La 
<élicitona ä nuuveau. aujourd'liui 

Mais «'H ost bor^ ue aévir — le mol n'est 
pa« d hier — il '^'i, meilleur «VCLTC île urè- 
iwanir. Cœt d«!^i quelque chmw que (rap- 
pliquer lee rt^icTMinl« en vigueur, mais il 
y a lieu ae Wj demander au»»i si cee règle- 
Koento lïuia.'-^iii, B'iJd ne reUrdont pas sur 
los mijyeujj nou>«aui de locüinuUon. Dau- 
ftaiil que si l'un a'ingônie & faiiv wbseî^er 
coui que nous avons «JôjA dans les grajidos 
iVÄlea, h» r*eUtee ol la campagne restent 
IBK^tna livrées & tuuU» bc« fnntàbsieâ doe au- 
fcomobilistjee, cyclieUa, cainknuieu)s, etc... 
El il y a quatre jounj encore dans notre ré- 
gion, & Artrefi, un enfant de quatre aina a 
tlä bi^j par une autuinobile. 

^ 'A Pari«,' un ocnaeiiler municipai projette 
V* WHMnattna A l'approbaïUon dv s<« collè- 
'41RS une aërie de me«ures eiisct^ipLibli^ de 
Ididre moioi nombreux les occiduitle d'au- 
tomobilOB — pojr n'onviaaevr que ce mode 
de loconiulion. 

Vukii tee principoläs de t&s mesur«â : 
Aucune vuituro uutomubiio no pourra cir- 

ruksr si le pnn)nél*ijii; n'eai p;ia asisurû £1 
une Gomitegnic a{[rèéo par l'Adiniaistru- 
tlon. 

Le PrMet de police »era invité ä taire ^■tu- 
dior et d meHre au concoure lui ccnnijU^ur 
de vitesse, dont ciiaque voiture devra Cire 
pourvue. 

En CM l'accident, le Chauffeur ^»i l'aura 
itautàjut^ rw%K>a»âblc de (idein (k\jU, ea. le 
Comptedr accuse une vileBae awaérieun à 
El kil^uètree. 

Tixit chauBeur qui aura causé un acci- 
lAent, dont il aura éié reconnu nimpuneable, 
•era ^ivé du pennis de cuodiire pendant 
deux Mm. 

11 en sera do munie d£ loul chaufleur qui 
IHira cherché A e'ontuir après avinr caiÎBé 
un ucciilenl quckunqua 

Leu vutlures imn ctiorgäx no pourront 
Circuler qu'à la i>re(mère vilesac. 

Ce n'ost pae lout : M. Anibtviec Rendu 
Bonvio ses côll^guoe b, émettre le vœu : 

1 > Qu'une lui domio aui ju^fes de paix le 
ppUNijir de statuer d'urgtnce sur les conaé- 
queitces dn aockteole cuuaèe par une auto- 
mobile, quel que soit te chiffre de la de- 
mande, O & cnar(^} d'app^ au-dessus de 
l.bOÛ francs : 

2« Que les contraventions conrnnisos 
•oiaat punieB de peinds correctiomellefl et 
néoeaeaircmcol de prison, BU y a mort 
dtMtnme ou récidive. 

Go n\«t pas a Paria scufement que ce« 
■nesures devraient élR- appliqui'O'i, c'tât & 
toutes les grandes villes, c'est & loulo la 
Franco Je fer^i stuJeiri-jnt oi'lU; simple ob- 
«ervatlon que et, imposer une vit«s>se de 24 
ItÜomelras, en ni-su ctmipu^ni', Bcrait ex- 
cessif, «tt« vctoest; de iX kakimèLies cl.>e- 
iDËme, déçflCBO la niesure pemiiso en plome 

*\ 
VoilA donc un peii do sécurité rendue aux 

rues do Lille : que ne IK^JJ reo*oii au&ai un 
peu pl'js de pnipreté. Uana cett« aruktle 
yit4f, celte u câpitali; n, l'enlèvement des or- 
dures menagéit» — et ta Murâcipalilé va 
payer pour »avoir ce que ça lui coûte 1 — 
«st encore eflectué conune daiu uno viUo 
de seccHid ordre, alors qu'ailtêure — j'ai 
ô^à cité l'exemple de la ville de Rouen — 
l'enlèvcTienl de cej détritus s effectue en 
ivases dus et par camions aul'imobiles epé- 
Cialnncïit agcsioés. Auaei dès la première 
beurc d.i iiiuUn l«s rues de la grande cité 
IK^nnande sonl-ellee d'une niervedleust; nct- 
4cl»^ Tandii qu'à Lille !... 

Et voue »aivez où vont ces ordures,scniées 
Btix cahots de la route I 

A Valenciennes (31.700 babilunt«) l'Ad 
minislratkn rmmlcipukle éuidie actueUe- 
ment un pro^ de création d'usine d'uiciné- 
ration. Maie ce snn0'l& di« préoccupsiiuns 
boni!«» pour les mdäninislrateurs de Vulen- 
eteimoB. Ceux de UUe unt d'autres soucis ; 
jCCJdi, par oxcmple, de mettre sur pktd de 
beaux petite projets d'emprunt, de »«pi ou 
buit miiliorw. Ce qui ne »es empêchera pas, 
dans quatre ans, oooimc II y a huit nioie & 
Is vctlle des électiarto municipeies, da faire 
Imprimer en caractères gras dans des bro- 
Churv'8 Ao hixe : 1. Vous connaiaace ndk« 
VevKe. oUe n'a jamalB varié ; ni emprunt« 
Bouvraus, ni chargos nouvelle-   >• 

Ch. DE LA AUS. 

La Défense Belge 
Une marine de guerre 
On a été aases surpris <hj tait que M. dé 

Broquevi le n ait pa« déposé le proie« de ré- 
lorme mibiaire en -jiênie temps qu'u ennon- 
çail la ferme r,.eoiijin,n ju gouvemeiwfit 
de pé«-gaoi»er larmée. K oo en a ooDClu 
que certaine^j divwrflenc« subsistsimt «nco- 

t. V.I,' ^^^ ^ «tails de la réforme. En 
reame, ".^ proj^i ,^1 prêt et il sera déposé 
?;^ iJi fin du mois. U est étabb »BT ces 
oa»"^ : service général av«c recrutement 
«^•l'.'jel d'environ ao 000 homme«, le chiTfre 
,*^jiact du continrent dta«it ft fixer chaque an- 
née par le Parlement, Larmée aolive sera 
composée de dix claaste, avec un effectif de 
guerre de 300.000 à 325,000 homm«. Bile 
comprendra »«-pt divisions, et ces divisions 
seront portée« de quatre ft sopl unite« L'aug- 
mentatron réelle des effectifs de gu«Te, qui 
sont actUfJkment de 180,000 hommes, sera 
doitc *» 1-.?0,000 a 140,000 hommes quand lo 
réorgfi'nisjition de l'iirmée aura prouutt tous 
ses eJfrts. U n'est pa« question pour l'ins- 
tant d'une réducticNn du tempa de 9ei'vice,qui 
^es^* IIXJù ä quinze nxHS ptiur l'infanterie. 

Quant ft l'armée territoriale A cré«- pour 
EortfT toutes les force« défensivi-e à 500.000 

ommes, elle sera constituée pai' les dassefi 
de milice lee phis anciemies, et par la garde 
civique réorgànittéf. 

Dans cerlair>s mKieux — surtout les mî' 
lieux anvtTsois, — on estime qu'il faut pro- 
fiter du coiH-ant ftrvorable A la détensie na- 
ticmaie pour amorcer en même temps ta 
question de la créa*ion dune marine de 
guerre On fail observer que la défenae com- 
plète de la Bi-lKiqu.1 ne peut se concevoir 
sane assurer la defense du Dae-Escaut et on 
songerait A créer une flulliH-- de torpiUeurs, 
noyau d'une marine de. guerre belge, La 
création d'un département de la marine et 
lo nomination tie M. Segers, député d'An- 
vers, conmve trtulaire de ce département, 
sont tenues pour des indications dans ce 
sens, l^arlunt ft Anv*T», au banquf< de ta 
Chambre d*; Commerce, )e ^»a^■«lu ministre 
de ta Marioe a dU que le roi a voulu mar- 
quer son intention et sa \'olonté de donner 
«itix prêoccupalio«a maritinua la plarei 
d honneur qui IPUT revient dans un pays qui 
doit vivre d'expansion. 

r On sait que le« fodalistefl de Pn.-ÎF ont 
ijeté de faire aujourdhui, au Pré-Saml- 

•'13, une maolfeB'ftli'în pab'nue unite 
M «u ire, 

Cett« muiifestalioQ «ara i<ÀM«, mais h 
la oondilMMi que ceux qui y prendront part 
ne lenleront pas de rentrer dans Paris en 
eorlège. Des mesursa seront prises puur fai- 
re respecter cstle déftnsa 

A Lens, aujourd'hui également, les socia- 
jiste.'i se Itvrutml à une manifestation sna- 
MM. 

Légion ^onneoF 
Nous avons rendu ITwmniagc qu'ils mé- 

hl*ienS,'Si adrsrisé nos condiales télicilf- 
tions, A ceux de nos amia qui ont été com- 
pris dons la donii^ promutiu<u de la Lé- 
gion d'honneur. 

Mais, il est une nomiTwition qui, faite 
l'occasion de 1 Exposition du Droede, cl par 
le ministère OL' l'Intérieur, a paru tardive- 
mont, et a pn«sé prosq.ie inaperçue : c'est 
celle rie nutre auii Antoino iX'goix, ingé- 
nieur à Lilie. 

De^oix n'est pas seulement oc»mu par les 
grands travaux auxquels U a, def>uis {^us 
de trente aiis, comucrÉ su laborieuse acti- 
vil^. C'est aussi un vétéran du Paru répu- 
blicain. Comme Tllren, comme Garin, com- 
me Flinoiß, conuno Jules Duflol, il tut de 
ceux qui lutlttiunt pour les idôta démocrati- 
ques tX républicaines, aux toiii» où U ny 
avait pua d'homicum h recuetlbr, mais seu- 
lianent des coups A recevoir et des périte A 
offrwiter. 

C^t, pour moi, un ami de trente ans, 
el je suis heun-ux de lui adraaeer, à I'ticcar 
SH»n de la dist-mction qui vient de lui être 
accordée, l'expreasijn de ma viertle et pro- 
fonde amitié. 

*** 
La promoticn MI grade d'officier d« la Lé- 

gion d"lK>nneur de nutn? a«m rbéophile Mi- 
ctiau, propriétalrB-dgrcctu v des gran<ki éta- 
bliseements de lïlatura, de retordage el de 
tr«a^, d« nmuvoi8-en-Canu}rùets, n'a pas, 

plus, éto soulignée outojil qu'elle le 
mentait 

Michau    fut   nmiro    répubUcoin 
ß«iuvüks pendant quatorze ans, et député 
de la Ire circonaoription   de   Cambrai   de 

i A 1397, Il 60 fi-tira volontaiPtmimt   et 
fut reanplacé par notre ami Paul BiTsei. 

Originaire de lu Tourûtne, Théophile Mi- 
chau est le fils de sas oeuvrtfi dans toute ta 
buonc aceoptiuii du terme. Il débuta com- 
me petit eiitp4uyé, en 1872. dans l'importan- 
te maisMi dont, échelon par écbelon, il est 
devmu le chef. 

C'est lo « bon patron », resté démocrate 
comme aux jour» de ses débuts, et ami de 
l'ouvrier. 

Nous applaudissons bien sûicùrcment A 
l'avancement dans la Légion d'honneur qui 
lui a été accordé. 

*** 
El mes félicîlialions vunt, encore, à mon 

viieiux camarade Chigot, l'artiste eminent, 
originaire de Volenoiennes, dont les psysar 
gea ot tes maruit^s sont »i adinlréos, et lui 
ont valu, aux Salon« et aux Expositions de 
peinture, tant de röoompenses méritées. 

U y a quoique «elîe ans que Oitgot dt mol 
nous fi^es nommés par Léon Boungcois 
c>H«valierB de la L/gt<Hi dttoooeur. Le beau 
iaifvA de mon exceèknt ami lui vaut au- 
jourd'hui la rosotto : et c'est justic«. 

Georges ftOBERT. 

DD Cfclone au Meilpe 

in Comité Républieiia 

lEsiimwoimtiB 
Un discours de 

M. Léon Bourgeois 
Le comité républicain du commeros et de 

rinduskrie que préside M. Mascuruud, a Ms 
ganiâ(^ un Congrès des habitations OUiW- 
res qui a tenu hier deux seanoe«. 

M. Léon Bourgeois, mimsire du TrsvaU 
et de la Prévoyance sociale, senstatt A la 
séanoe de l'après-midi, présidée par M. 
Paul Strauss, entouré de MM Juies Stflg- 
fried, Mascuruud el PauM,directeur de l'fts- 
sui'ance «4 de la prévoyance socLsles 

Répondant aux alloculioi« de MM.Strailst 
el MJiscuraud, lo ministre du Travail a rap- 
pelé que lŒuvre des habrtatioo« Mt MM- 
quée par trois dates : IB94. I»üe, 1906,ek «ta- 
lysé les résultais très important« oblsnuf 
par chacune des It^is votéi-s û ces iroi« épo- 
ques ; U a constaté que lee pruijrè« ucomi' 
plus dans le problème df l'habit'iliod te 
sont trouvés pourtant devancée ptif les* né- 
cessités preasurHea qui ont surgi dt toute« 
parts. 

Cl La crise du surproplemcnt et de la cher- 
té des loyers, qui sévil depuis quelque tsnipt' 
sur nos grandes villes, et qui a pr» à Pa- 
ris une particulière acuité, uppetuit, a-t-iJ 
dit, de noureilûs et urgente« mesure«. 

Il H convenait, pour mettre notre lé_ 
bi<in au niveau des besoins auxquels elle 
doit parer, d'élargir encore ks lacifii^^ don- 
nées aux ooriàtrueléUiTS ou au\ acquil-rsurs 
de muis^-'Tu*, d'associer plus élroi-ti-inent le-i 
départements et lee communes au mmive- 
nvent des habiUitione A bon marché, de for- 
tifier l'action d'Tb sociétés par de8_ organis- 
mes nouveaux de droit public a qflî l»^r pé- 
rennité poiuToit assurer une plus efficace 
action, 

.■ Tel esl l'objet du nouvel effort q« nous 
avons demandé au Parlement. 

(. La Chambre a vote à l'unanimité. Is 11 
Juillrt dernier, un projet issu de la ouUslx}- 
ralion de la commission d'assurance e\ de 
prévoyance sociales et du gouvemsment »■ 

M, Léon Bourgeois a exposé h« graftieB 
ligne« de ce proiet qui tend tout d'abofd A 
modiftw la léKislalion octustle, en vue d ap- 
porter plus de justice dans les encoursg«- 
ments accordés aux hûbitaliuns ä bon mar- 
ché. 

A propos du rôle qui esl réservé aux mu- 
nicipaUles dan« la réforme, le mmuttre du 
Travail a dit ; . 

a On a souvent flemandé, voua la afflyt. 
quie les communes soient habUrtée« à tMlB 
truire ot à gérer des maisons à bon marché. 
Celte revendication s'est fait jour avec plus 
de force encore dans ce« d« mit-is tttnps, en 

La loi est modifiée 
M. Léon Boiir^enqs, ministre du tmvaO, 

« soumc au dernier conseil àea roàntstres 
QO projet de loi modifiant la loi dee rairqt- 
tcs ouvrtèret sur un potnt eapttal, B s'agit 
da l'srtide Jtt, ad viss notainmcni k eas 
où le patron * M nds dus l'asiiiMlliAiti 
d'anpoacr w la oat«e ds ruwi^sJB obUia- 
Mn les Hmbpes rspihiriiiiiil as eanlr£u- 
Kon mnaonalle, m rsiisaii de Is OCKH»^ 
•ODlMKm de sa carte par l^sujetti. 

Nous aommes un «leaui« de tûre ooonal- 
tn les modtâca^ons que te ménistoe du tra- 
vad proïKiM d'apporH^fr aux artfales 16 et 
tS de la loi de 1910 : 

Ls p«ra9<Bpbe S de l'article 16 est modi 
(la oom» mut : 

2' Par les amendes «rt les versements pré- 
vus A l'oncle 23. 

L'arttde 23 eet modifié comme suit i 
L'üti^loyeur ou l'assuré par la laute du- 

quel le ppflèvement sur le »akure ou IVijipo- 
silion aos Umbreâ, preecnts par la présen- 
te loi, n'auront pas au lieu, i&ra passible 
d'una amende égale aux versonnQB omis, 
pTijfionoée par le juge dte avnble puhce,qud 
aue soit le cluffre, sans ppéjudioc de la con- 
oamnoilKin, pnir te même juKemcnl, au 
pttyam«iiil de la wdmne <i-<v''é;>enitani les 
VQTseinuuta A sa cliar^. 

En cas de non-ai4>o&rlion des timbres,s'il 
n'y a pas beu de tuire apptiouKon des dis- 
puBuions de l'ahnéu ({ui précède, les o^ 
galii>nB Popectivee de l'employeur el de 
l'aasuré seront définies e4 sanctiODDéeB sui- 
vant les distiDctions ci-oprés : 

Si rampjayaur a effectué sur le aalohv le 
ppäevomienil K^l, il devra adressas- au pré- 
lat, tens le cours du premier mois de cha- 
que trvmeetre écoulé, en timbrös-retraite, 
le iixmbarM de la double conlr\buition. 

Si l'eniployeur n'a pu effectuer aitf lo sa- 
laire le prétevetncffit ié^, ii dovra adresser 
AU frÜÄ dans les dé4«tis et condrtions pré- 
vue au précéuenl ftlméa, le moDtant de sa 
conlributaofi. 

Dons ce dernier cas, le salarié reste teny 
au wsemeot de sa eotiaation personaelle. 

Bn oes de non-exécution des ubügalions 
imcriAea aux iruie alinéas qui précèdent, 
lFt> employeors ou asaunés aero^ mis en 
(lirnCTMv. par *e préfet, d'effert-uer, pour 
une pénode qni ne sanfoit remc«Uer h plus 
d^un an, les versemeiils auxquels ils sont 
teraii 

En cas de contestation, les Intéressés 
pourront, dans un déku de quinze jours.dé- 
férer fa, miss en demeure oiu juge de paix 
qui se prcsioocera sur la validité Lea aoM- 
ma« nputü dans vfits, mise «|i doncws i>& 
\eni»e déftnlMvs seronl recouvrées comme 
niûtiiNre de cuntribuluin <ïrwle, mir le vu 
d'im vCila  émfis  flt rendu exéoukrtre par *e 

M lorce ei.üur*- ""'■» -.^ "^ '" .Lu.;;! Vuuë ■ pf^el   Les sommes Énscrites au rule èeroni 

trouver un logement sain à prix abordable 
H Oil faut se garder dune intrusion des 

municipalités dans ladministration directe 
des immeubles, avec toutes les difficultés 
que voua devines, et qui ne présenteraient 
d'ailleurs pas moiris d'inconvénients [wur 
k-s élus que iioiir les lecteurs, il est indé- 
niable d'autre port, que W!s pouvoirs lo- 
caux ont un rûlf important à jouer dans une 
question qui présente pour les villes un in- 

rôle de Isjon efl.cace, louU l"*;'«™""" ;,,K]„el de VMtarl' SI n>n possède pas « 
iusles critiques que pommit encounr tiie ~»Mw«mflnH^q inmifHKjinl. 
,a.rve„lioulropirnmM,..e   .ssne,^^^^^^^^^ 

IM e(url. de nmistive .('">/?;''?,"^„°,':" réMrve, L'a«.»« qui M sera tait ulteieur 
ûulonlea locales, '^l 7'' °^^=''"^^ "'"'"S r»n«rt ouvA- m Jo^e pourra, d.in, ,m 
mes auxquek '! P'")»' P .ST. P.riTmënl al^ <«*>' 0« <^'» »" » P«rür'<le ^tte all.ribo- et don   le guuveniemenl rt le Psriemenl al miniorl, d., londa de r^ 
tendent les meilleur» résultats. i       ' —r    ■ 

majorées de 3 % pour Irais de peroeption 
Si, dans les don?)- mois qfii ont suivi une 

môse en demeure dét1n»tive. l'onployevr ou 
l'tesuré s'est mis en srtuaiton d'encourir 
une nouvelle mise en demeure, il sero con- 
flàdéré comme aj«nt contrevenu fc la dtapo- 
ekiun du puragreiplie lei'du présent article 
et paasdHe des sen<itioiis qui y sont pré- 
vues. 

L'amende prévu au   paragraphe fer   ci- 
dessus sotB versw su {IVMIS de résev<ve, 

Lae  versamrmU effectués en    vertu   du 

.. .\ ces organiam.:S nouveaux, à ces .- ■--  ^^^   4 ,,, 
fices I. communaux, intercommunaux ou dé- ««» * «on prolti 
partemenlaux, appartiendront   la construe-'   
lion et la gestion des maisons insolulnes, | 
de la crOuLion de jardin ouvriers et d*- c/éb- 

trun^porl, 
oerve & son cwT^f, <ies vemsemttits tÜL-c- 

leurs actes de disposition, une large m.lono- 
mie leur sera assurée, et la liberté ("e l'ui 
gestion sera entière. lia se trouveront ainsi 
mieux ù fabrj d>S) influences exléri>!'ir'B el 
des variations inévitables de la vie polili-iuo 
locale, 

« Afin d'éviter d'ailleurs un abaiss-îment 
excessif des loyers dans les maisons [-ar 
eux construites, et par voie de consequence, 
une concurrence exo««sive jiour les h" 
maisons, on fixe un «inimuin A c^ a lojer», 
comme on la déjà fait pour les miusons 
édifiées par les sociétés d'habitations ii bon 
marché avec l'aide Qnancièie des comuu 
nés ou df's départements. 

Il Si les munuipnlitfe se trouvent ainsi. 
par prudence, écartées de la gestion Girocte 
des habitations, on a voulu cependant '.1 
concéder un pouvoir nouveau pour un eus 
où la nècesnlé d'agir se prést'nle d une fa- 
çon impérieuse, c esl-A-dire en faveur des 
familles nombreuses, pour q'ii .conslalation 
terrible, le nombre des enfant», auiaiit 
parfois plus que l'insuffisance .les f-spi 
oes, fait de la question du logement un pro- 
blème ii angoissant Pour ces famuli's rom- 
breuses, les communes pourront dcsiimaiB, 
moyennant certaines conditions, conctruire 
elles-mêmes les maisons, qiji seront .dwil- 
ieurs toujoars gérées par les ofilces publics 
ou par des sociétés d'habitations & l:on 
marché. 

Les communes pourront, d'aulre l'^rt, 
dans te même but. attribuer lour piusifure 
années aux offices ou aux sociétés des sub- 
venlions destinées A favoriser I« ronstrue- 
tion de ces l'ipoments pour familfes nom- 
breuses on A pn dégrever les loyers  ' 

M Léon Bourgeois recotutall en leriiiinant 
que la loi pourra avoir t>e80in de remanie- 
mmls ultérieurs, mais que ITieiu^ tiV«l 
plue aux eriliques secondaires. & des Sotlirts 
ie perfection trop scrupuleux alors que tant 
l'intéressé« attendent avec impatience. 

1000 morts 
Dn voyaifeurs   arrivés à Bu-Fran-lM« 

dg Mexique dtnenl qu'un lerriM« r)- 
etona a   rivaoo. (a 20 orurtirc. le   Htloral , 
BMXkaJA   du PaeUl^«. Il x   ■mit w um\ i 

1.1 ^ikr d« mtit. 

Le traité franco-espagnol 
Au conseil des mtnistreai, Is roi d'Espagne 

félicité   chalsQNUssment vendredi,   M. 
<3ercia Prielo, A l'oMMioa da 1» ' 
àa puv^e du IctlU 

M.LEBROWNING 
Il opère ä domicile 

comme en Chemin de fer 
Voici le d-'mer bulHin dse opérations 

— connues — d« M. Lebrowning : 
Lucien Schneider, Agé dt 19 ans, denvu- 

ratit boulcviird L/tbau, A Nancy, maniait un 
rev<>lver, lorsque par maladresse, il pi-eesa 
la dt-tente. 

t.* proji-otile lui a perforé le crâne. 
L'imprudent ebt dans un état désespéré. 

Sous 1« pont iki Saiint-aoud.un )eune hom- 
me brun a tiré sans que rien ait provoqué 
C(H licte, quatre coups de revolver sur IHW 
)e!une Mnme. urw ouvreuse d'un théAb« pa- 
risien, qui venait d'accomplir sa tèclie quo- 
tidienne, 

[.A femme est morte. Le meurtrier a dis- 
paru. 

L« parquet -le Versailles recherche le 
nommé Jules Crenel, qui blessa A coups d« 
revolver, il y a qu-liiuee jours, ft ChaviHe, 
sa maUi'cs«M\ Mme Mahut. 

(.4 *u'vre.) 

DÉCoratiODS pr le Marne 
Le gouvernement VB demanda asx 

CtMmbres quun conU/wi?nt spécial de déco- 
nrilons dans l'oixlre do lu Légicn d'hoonetv, 
dwtiné aux troun« opérant au Maroc, saH 
rais à ta di^KMHtion des miatotérea d^ la 
giMve S)t ds la marine, m detKirs des at- 
mnitiona semestrteBes ordliiairos fûtes 
par applKabon doe disponitione m vi- 
~iew. 

Le nombre ds ces décora-ïons, oorreepon- 
■d «m besoins éventuels de trois aunéee, 

eai iaé oomoie suit : 
etMHsMSMl ds la gasrrs : 
k, S5 ofKtiers, 75 clie>vBtiers, 
ralMak^ 
AteartssBsat d« U marins 
'ZToOioMa, M itaesBb«««.]; 

ba Municipalifé de bille 
ef les Cantines scolaii 

Dans m article réceai nous avons enre- 
fiatrS les accusatMjes laooées contre l'Ad- 
Dijnisir^on municipale de LiLk* au sujet 
àm Keolas laïques et das Csntinea «otaé- 
res. 

Nous avons élgalentent repraduB les ex- 
Ëicatione towiues par la ktmis et publié 

râpoMedu Maire? 
Les loi« de la oouctoMe exlgnrt qu'on ne 

«e prononce pas sur le cas d'un aecosé^ 
•an« avoir aoileodu os)ui-<i. Bb quaod l'ac- 
cusé eet un adversaire, cette obltnlioo 
covrioise se fait plu« irapérietMe encore. 

Nous andona d'aHleirs phs aoia d'so- 
iwncer que nous continuerions notre enquê- 
te sans obéir a d'autn- considération qu'au 
souci el au respect de la vérité. 
■ Nous pensons que lorsqu'il sagjt d'une 
<Iuï«tion aussi grave que oeHe & l'Ecole 
laique on n'a pas le dru« de se livrer à des 
sfflnnations tmsArdeuses ou hâtives. 

L'enquêteur ne doit rien avancer qu'il 
n'aii minutieusement contrée. 

L« tâche qu'H assume (iwnando de la cir- 
conœoction. un grand désmléroesement et 
une bonne foi atêolue. 

C'est en nous ui^irant de ces régies que 
nous avons poursuivi et terramé noire en- 
quête. 

Il résulte do nos recherches que l'Admi- 
mstraticn municipal^ de Lidle n'est aucu- 
nement autorisée A déolarr qu'elle a fait 
toul eon devoir vis-A-%'i« de l'Ecole lalqu*. 

Certain fait, que nous allons ra[^>eler, 
nou^à permet de lui donner sur ce puinl un 
démenti îotm^. ( 

Elle prêtoid que si les CanUnes scolaires  'i^^.^SLf^SHT^' 
fonctionnent mal   ou   sont inmiflifiiuiunait ^ I^ÎTi^i^rvlj^ 
approvisionnöea. on na qu'A s'en preadr« A i    ïiïf^     . vert»è. 
la Caisse des Ecoles qui^«t autonW;^ l ',, ,^?* « qu on na pas dit 
qui eflc acotrde une iïubvenlion annuelle de i    ti!-r«Li,«„* i« «^«-™». 
848.000 francs. , ", *?L!!îf^J?^ P^^îf*** 

Les dirigeanU de la  Caisse  des Ecoles,   i^^i^iSJ^Cf^^SÄ^i^ ^"32^ 
aj.uite-t-clle, utUisonl ceWe somme c«nme  i.ïï^'^ * ^J^?^ fS^2*? 
il  leur plaît. Ce sont eux qui répar^aseot 
les créditai ci décident de la gratuité. 

H ion de plue exact. 
Moi» les dirigeants de la Caisse des Ba>- 

ïm ne peuvent dépasser la somme mise h 
leur tÜBpoeiliiin. 

Cetl^ sonwv) de 249 000 francs n'a pa« 
vaciè deytif^'aniiéc ISltr. 

El fout }e AomW sait qa« ces derniers« 

enDée« lei vîvrw ont I ri. 
La somme qui «ufOsaK ._. 

foDctiomrmeot nor-iut de« _ 
laires eM derenoe kundOMaHL 

Fajte dargnt, W dHfew* à 
•e do» Book« ont dft idddraliai 
gratuit«« — des ^«^nlé« tpÊà 
—j__. ^.^ tpi'miM mttt 

Autrefois les i 
ouvertes au début d'o 
On de juitlet. 

On ne les ouvre i        
vombre et on lee ferme le Té i 

Tout oe4a est «tgniftcsttf. 
Il V a pis, Lss suocis bud^,  

chenir les dirigesDls de ta rnfcs«ii 4 
de préparM- un nombre de i " 
mette de satisfaire aux don        , 
vves. La disette ne régns pa« •■■ | 
srolairos. Maw une certains gta 
manifestés et menace de s'aoe« 

L'Administration munisipaie 
pas rcp(»dre qu'eue ignora cet état J 
•es. 

Divers ordres du i<>ur ab diverse« i 
maboQS l'en ont dé^a prév«niieL 

Hle «ait que k budget de la Caia».J 
Ecoles msB]ue d'étasticité. 

Elle le aad si bie i qu'elle a s 
ter une somme As )O.M0 IiWH. 
faire face à des dépaMs« d» l 
ceasité. 

Et ai etls anrait été sini  
CEcfjle laïque. eU« m «erait c 
tenir oeMe pnmesee. Mai« il i 

le« ci ai aUégusDt que fé 
est représenté. 

Les défenseurs de l'Ecole W^ 
sinent dans cette organisalloo ü 
présentants de lAdmiBiatrtttlM i 
n'ont januiB faith K lesr dSToto 
de la-rgt-nt p^iur mener h bien 
trepnse. Ils en denianderdi i. L_ 
lité. CeQ{;-ei s'a qa A »Wêcntcr 1 

Faut~T. : 

L'Armistice et le Mend austro-sf 
El lUfidait lie stiiliii les Mgires MIüIMII 

SE CONSTANTINOPLG 
une  villa libre 

Tant que les pourparlers engagea, soit 
par kl voie de ki jiii-diulion »oil diivale- 
menl, en vue du ta sui^>eihMon des hostili- 
tés, n'auront p<ie ubouU A un occurd de 
primaipe bien  déllni,  le gouvtmeinjiit tHi- 
Sire isl résoÉM à dévetoi^r son achon mi- 

*>ire 
\je» buocès obtenus pur l'offen^ve buéga- 

c^H- k« lijftea de TchaitbUdia ne sont eti- 
corv que partiels eU iusqu'A préseia quiol- 
(pi's (oTlB seuÉement.dont on idoore le nom 
eK le nomkre, sont lombé« enfiv las nwins 
des forces biworvs. Aussi le sentinMxit po- 
puteire st miliSBire est-il favorable A la c<^>n- 
tmuakon de la marche sur Constontuui^iie, 
dans ia oonvicUon que la paix dictée dans 
la oipitale ottomane pourra lêlr>^ dans des 
oondi'ttons encore piùs favurubles. 

L'cpmion bulgare voudnut que Constan- 
tinopèe- deivlnt iaie viAe inlematuonule et un 
pvrt hbre, ce qui tavoriseMit les intérêts 
éocnoiniquai de la Bulgarie. De plus, cet- 
te .«^'luliun écsit^iit pour toi^ours les dif- 
flcirités qui pâsulteraieiit d'im voisinage 
n\v<c la "Tufqiiit: mir la terre d'Europe 

Ouant &u difft'^VThl entre 1 Autrwbc cl la 
fterbio, la dipÄ-imulie bulgare, (Mêle A l'en- 
lonle b.i4k<uiique, coHitinue h appuyer les 
j<u8«es nevcndMXkbons de lo Serbie du côté 
de rA<frin1iqiie, tout en aynnt fait «ntcndre 
* BeteradL>, de concert avec la Russie, des 
conseils de modération et d« cuncitiatirm. 
I>H Dulgari« appuie d'autant phw le désir 
de la Serbie d'avwr un débouché (*ur l'A- 
drisUguc, que In création a'un délKMichè 
serbe sur la nier Egée, sous fonme d'une 
loTWue bonde de lenitoire étranglée artre 
la Did0srte, l'AUwuù^ M la Grèce, ne serait 
guère en harmonts avec les conditions géo- 
graphiques de in p^nviside at ns pourrait 
ip>e gêner le déveJoppenwot aonnal et logi- 
qw> des divers Elats balksniqMs. 

Les Grecs à Salonique 
Athènes. 1« noveonbre, ! h   -»oir. 

On mande de Salonwiuf que 1« oouul de 
RuMS a reçu un« Mpèchù chiffrés hà nr««- 
crrvant d« reoonneHr« l'ooci^MÉton de Salo- 
nuius par ta Grèce, et de se placer sous ki 

' Wds la lé«allODde Russie à Athè- 
nes. 

Ls mMtukottts d'Attitoes & visM !«■ ^- 
«e« d« 9^nkim et «n tiiHJuillii l'é^te 
SaÉn4-[>am«tr»,lnD«fonnêe m OMeottée psr 
les Turns, at qui serB rendt» an owe tttré- 
tMn. 

On mûuTp d'Arta que tannée grecque 
a quÉM fsntcugaiélw ptrrhwl m iatà- 

\ {airC|L*Italie etlesprétenlifl 
autrichiennes 

H'jiiie, 16 novel 
Tandis que les  mdieux offlaels 

vent la plus gr^ivie réserve « 
Concen» 1% év^emonts   ~ 
pinon puUtque se montre de phi« 
favorBMe A lu SertH« et aux EAate 

Le II Mesaafigcro » fait ressortir 
seule voix diacordante dau 
ropéen, est celte de 1'.Autriche, qu'u 
dépit oausé par la mine impténi» 4 
ses a^iInaUena ternloriaJea i      "^ 
iiKHt, AWiire le n Me« 

trtn-he  Bt H 4i)cmte : >• E^ « 
U-ichien qui eommeitte au fend 4 
«iâque 0^>rit en Itahe,    s'est   n 
jourd'hui avec une inquiétMdft K 

Le < Messa^gero M ramaHe que 
i1ak>-aulriohien au sujet ds    I'UM 
oonefu A un monent ou le« droiÉi i 
ne s'étaient pas affirmés d'an« i 
disculaMe, et it comb it l'idée f 
dance de l'AltMui»   I/« Etal« 
ont le droit de reriMfÜT UNI« i 
leur» victoires. « Pour nova 
c*ut le « Me«sa«ero <-. une i 
IriebiefUM dHis Ka Baâkana ««rttl^ 
kvtton coupable des pnnopet) tas |' 
crés de hberté et de JIMIDCV 

Le siège d'Andrinop| 
Soflo, Ml 

i   L 
kl 

n  dnone te 
aun poursuivent 
ortnenle. L'arma aswtenote 
nom homme doit «MO 
ixtigrés sont «onUnue. 

LA TURQUIE 
aw8 24 hemi pou : 

0( ligaor la pni 
SophU.!«! 

On annonce, 
conditions de paix i 
moins de retard po«sLl>l« ds l 
liés, et envoyés« sn Turqui«, 
acoeptalioo ou d'an refus (* 
Alliés Q'oBt Me 1« noindr- ' 
mettre i la Turqois ds f 
discutant te« ddtal« da \ 
cfHfls-ci ns soid pa« i 
vingt-q°«tre bewas, las li 
prises «TSC plus d« vlguew t 

)dm à OjMlMlliiJ». 
0> MM«  vntor - 


